Cahier des charges, pour une Porte Sectionnelle type PANOREL 

des Ets SEFERS (77) www.sefers.fr ou similaire.

Tablier constitué de panneaux équipés de 2 parois en acier galvanisé et isolé, laquée Epoxy au four à chaud, dans la gamme RAL Standard 9002, 9010, 6009, 1021, 5010, 3000, 7016, 9007, 9006, de finition microrainurée.

Quincaillerie & rails en acier galvanisé, étanchéité périphérique totale de la porte par joint en PVC souple adapté, condamnation par verrou ou serrure à cylindre, câbles de soutien du tablier adaptés au poids de ce dernier (minimum 3mm de diamètre), capable de supporter jusqu’à 6 fois le poids du tablier.

Parachutes de sécurité suivant conformité et homologation du produit.

Ressorts de compensation (Il doivent compenser 100% du poids total du tablier) résistants à un minimum de 30000 cycles

Plaque signalétique et plaque de conformité à la norme C.E OBLIGATOIRES.

Relevage adapté à la hauteur de la retombée de linteau et permettant de suivre le refoulement le plus adapté (pente, relevage vertical, relevage haut, etc…), ne laissant pas les rails horizontaux encombrant le volume disponible du local.
Les documents suivants devront IMPERATIVEMENT être fournis : un certificat d’homologation, un livret d’entretien & d’utilisation, une proposition de contrat de maintenance préventive

Manoeuvre par :

· Cordon de tirage, le cordon doit être fixé sur le panneau bas avec une fixation prévue à cet effet et repris par une seconde fixation, sur l’un des montants de l’ossature. Dans ce cas de manœuvre, les parachutes ressorts sont IMPERATIFS.

· Treuil à chaîne, fixé sur l’axe de la rampe de ressorts ou à transmission par chaîne, la chaîne de manœuvre devant s’arrêter à 1500mm du sol. Dans ce cas de manœuvre, les parachutes ressorts sont IMPERATIFS.

· Electrique, la motorisation devant être adapté au poids du tablier, sans tenir compte de la compensation, les puissances électriques devront être indiquées sur l’offre de prix, la commande se fera par boite à clés ou par boite à boutons (3) à contact maintenu, type « homme mort », compris le raccordement entre le moteur et le boîtier de commande.

Le moteur doit être équipé d’un parachute de sécurité intégré et homologué.

· Impulsion (Automatique ou semi-automatique), idem ci-dessus, comprenant toutes les sécurités conformément l’homologation du produit fini, à savoir : Armoire de commande, arrêt d’urgence de type « coup de poing », 1 barrage cellule intérieur et extérieur, palpeur sous le panneau bas, 2 feux clignotants.

La commande se fait par tout moyen souhaité par l’utilisateur (émetteurs, tirette, boucle magnétique, etc…). La câblerie fixée à moins de 1000 mm de hauteur, doit être mise sous protection métallique.

Option sur panneaux :

· Section vitrée
· Hublots
Option en terme d’équipement :

· Portillon incorporé dans la porte sectionnelle, avec serrure en applique intérieure, à cylindre double entrée, béquille intérieure et extérieure, ferme-porte type « groom » N° 3 ou équivalent, contact de sécurité (microswitch) incorporé à l’un des montants du portillon (aucun fil ne devant être apparent), permettant la coupure de la manœuvre électrique, tant que le portillon n’est pas correctement fermé.

· Portillon adjacent, avec tablier identique à la porte. Les sections des panneaux devront être parfaitement alignées, imposte au dessus identique au reste du tablier, condamnation par serrure en applique intérieure, à cylindre double entrée, béquille intérieure et extérieure, ferme porte de type « groom » N° 3 ou équivalent.
· Laquage RAL au choix
Toutes les fabrications devront être homologuées par un bureau de contrôle notifié, conformément à la Norme CE & le fabricant devra être en possession d’une qualification,
 type QUALIBAT ou similaire, avec une mention « technicité confirmée ou supérieure ».
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